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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : N1201 - Affrètement transport ; N1202 - Gestion des opérations de circulation internationale des 
marchandises 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Organisateur de transports aériens ou maritimes de marchandises 
 

Le titre professionnel Organisateur de transports aériens ou maritimes de marchandises1 niveau 5 (code NSF : 311n) se compose de deux 
activités types, chaque activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de 
compétences professionnelles (CCP). 
 
Dans le respect des réglementations et des procédures internes de 
l’entreprise, l’organisateur de transports aériens ou maritimes de 
marchandises organise et coordonne toutes les étapes d’une prestation 
de transport de marchandises dans un contexte international. Il respecte 
les objectifs en termes de qualité de service, de satisfaction client et de 
rentabilité. 
 

Afin de concevoir une solution de transport correspondant à une demande 
client, il identifie les contraintes liées au transport et détermine le mode – 
aérien ou maritime - le plus adapté. Il étudie les solutions techniques et 
les possibilités d’organisation pour l’opération et formalise par écrit les 
options envisageables. Il les présente au client et lui apporte son conseil 
technique afin de déterminer ensemble le meilleur choix. 
 

L’organisateur de transports aériens ou maritimes de marchandises 
sélectionne les prestataires, calcule les coûts de revient des opérations, 
s’assure de la faisabilité du transport auprès des intervenants et transmet 
au client une cotation détaillée comprenant l’ensemble des prestations, y 
compris le calcul du bilan carbone. Dans la limite de sa délégation, il 
vérifie régulièrement la marge globale de l’ensemble des prestations 
et identifie les écarts éventuels par rapport aux objectifs fixés par la 
politique commerciale ou budgétaire de l’entreprise. 
 

L’organisateur de transports aériens ou maritimes de marchandises 
adapte l’organisation du transport aux spécificités des modes aérien ou 
maritime et anticipe les problèmes pouvant survenir au cours d’une 
opération. Il réunit les documents nécessaires aux formalités de douane et 
s’assure que les procédures de sûreté du fret ont été respectées. Dans 
tous les cas, il transmet des consignes à l’ensemble des intervenants pour 
déclencher l’opération de transport et rédige ou vérifie les documents de 
transport.  
 
 

 
En cas d’imprévu, il conçoit une solution de substitution et informe les 
interlocuteurs concernés. L’organisateur de transports aériens ou 
maritimes de marchandises utilise au quotidien des outils et logiciels liés 
aux procédures dématérialisées dans le domaine douanier et dans le 
domaine du contrôle des importations et des exportations. 
 

Tout au long du transport, l’organisateur de transports aériens ou 
maritimes de marchandises veille au bon déroulement de la prestation et 
identifie les dysfonctionnements. Il clôt le dossier de transit et transmet les 
éléments pour la facturation et, le cas échéant, le traitement des dossiers 
litige aux services concernés. Il est force de proposition auprès de sa 
hiérarchie et peut suggérer des améliorations des procédures qualité. 
 

L’emploi s'exerce seul ou en équipe, au sein d’un service opérationnel 
aérien ou maritime, import ou export. L’organisateur de transports aériens 
ou maritimes de marchandises travaille sous la responsabilité de sa 
hiérarchie (responsable des opérations ou responsable d’agence). 
L’organisateur de transports aériens ou maritimes de marchandises 
s’appuie sur un réseau de bureaux de représentation de l’entreprise ou 
des correspondants, implantés dans les zones géographiques propres à 
ses activités. Il est en lien permanent avec les correspondants et les 
clients et contacte fréquemment les prestataires et d’autres intervenants 
tels que la douane, les entreprises de manutention, les compagnies 
aériennes et maritimes et les entreprises du transport routier. 
 

Pour échanger par écrit et oralement avec ses interlocuteurs, il utilise 
l’anglais au niveau B2 du Cadre européen commun de référence pour les 
langues. 
L’emploi est sédentaire et s'exerce au sein d’un service transit ou dans les 
services import/export d’entreprises. Les conditions d’exercice varient 
selon la taille de l’entreprise. En fonction des contraintes de l'activité du 
site, les horaires de travail peuvent être décalés ou postés et des 
astreintes sont possibles. 
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 CCP - Construire, y compris en anglais, une offre de prestation de 

transport "overseas" 
 

Étudier des solutions de transport "overseas" y compris en anglais  

Établir une cotation tarifaire incluant les prestations annexes pour la 
proposer au donneur d’ordres, y compris en anglais  

Déterminer la rentabilité des opérations de transport "overseas"  
 
 

 CCP - Mettre en œuvre une opération de transit "overseas" à 
l’export ou à l’import jusqu’à la clôture du dossier 

 

Mettre en œuvre l’opération de transit aérien  

Mettre en œuvre l’opération de transit maritime  

Coordonner et suivre les phases d’une opération de transit aérien ou 
maritime à l’export ou à l’import  
 



 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE) 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le  système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


